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Nous avons été profondément at-
tristés de lire la critique de livre de
Laurie Garret [1] (15 septembre 2018,
p 909) de À l’éloge du sang : les
crimes du Front patriotique rwandais
[2] par Judi Rever. Ce livre, et la pers-
pective qui l’accompagne,[1] déforme
ou ne discute pas de certains faits
sur l’histoire du Rwanda. En particu-
lier, ce récit révisionniste ne fait au-
cune référence aux plans documentés
du génocide rwandais contre les Tut-
sis qui ont été systématiquement mis
en œuvre par étapes à partir de 1959.
En 2018, plus de 18 000 corps ont été
retrouvés dans 41 fosses communes
dans seulement deux districts de Ki-
gali. [3] Le livre propage des inexacti-
tudes sur l’événement catalyseur des
100 jours de génocide contre les Tut-
sis, blâme les victimes et ne discute
pas avec précision de la reconstruc-
tion et de la réconciliation qui ont eu
lieu depuis au Rwanda.

Beaucoup trop de récits du géno-
cide au Rwanda ont été rédigés par

des révisionnistes qui n’étaient ni pré-
sents pendant le génocide, ni dans les
années suivantes - et c’est leur ré-
cit qui a dominé la compréhension
au niveau mondial des raisons pour
lesquelles le Rwanda a connu une
période aussi tumultueuse. Certains
journalistes et universitaires pensent
comprendre mieux que les survivants
le génocide et les tensions ethniques
au Rwanda. Ce livre et sa dange-
reuse affirmation selon laquelle il do-
cumente l’histoire n’est pas différent.

Le point de vue de Garret [1]
ne fait aucune tentative pour recon-
naître les progrès actuels du Rwanda
pour améliorer les résultats en ma-
tière de santé.[4] Elle cite un médecin
américain qui a visité le Rwanda pen-
dant une courte période et présente
son opinion comme une preuve d’une
discrimination des soins de santé sui-
vant les ethnies. Comme la plupart
des pays du monde le savent, l’uti-
lisation des identifications ethniques
au Rwanda est interdite depuis 1994
et n’a aucun rapport avec le système
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de santé du pays. De telles actions
auraient des conséquences sur la fin
de carrière et sont illégales. Nous at-
testons que toute discussion concer-
nant les différences de prestation de
services de santé ou de tout autre ser-
vice sur la base de l’appartenance eth-
nique est tout simplement impensable
au Rwanda.

Nous ne pouvons pas comprendre
pourquoi The Lancet publierait un tel
article. Feraient-ils le compte-rendu
des livres de David Irving sur la né-
gation de l’Holocauste ? La négation
du génocide est un acte répréhensible
et ces affirmations empêchent la ré-
conciliation non seulement entre les
victimes et les auteurs, mais aussi
dans la communauté rwandaise au

sens large.
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